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Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale


 du Nord


Délibération n°D2026_11


Séance du 10 avril 2026


Objet     :   Recours aux services de la centrale d'achats la CANUT / Délibération n°1







Vu le code général de la fonction publique ;


Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code général de la commande publique et notamment ses articles L2113-2 à 2113-
5 


Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion ;


Vu la délibération n°D2026_08 du 6 février 2026 relatif au Budget Primitif de l'exercice
2026 ;


Vu  la  convention  de  mise  à  disposition  de  l’accord-cadre  «  Prestations  d’accompagnement
opérationnel  de  conseils  et  d’audits  techniques  autour  des  télécommunication  et  nouvelles
technologie associées » ;


Considérant que selon les dispositions de l’article L2113-4 du code de la commande
publique, l'acheteur qui recourt à une centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou
l'acquisition  de fournitures  ou  de services  est  considéré  comme ayant  respecté  ses
obligations  de  publicité  et  de  mise  en  concurrence  pour  les  seules  opérations  de
passation et d'exécution qu'il lui a confiées.  


Considérant qu’il résulte des dispositions du code général des collectivités territoriales
susvisé que le budget doit être adopté dans les dix semaines suivant le débat sur les
orientations générales du budget ;


Considérant que lors de sa séance du 6 février 2026, le Conseil d’administration du CDG
59  a  créé  par  délibération  susvisée  un  programme  d’investissement  relatif  au
renouvellement de la téléphonie ;


Considérant que la CANUT, Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT), propose
des marchés publics qui simplifient les achats de matériels, logiciels et prestations et couvrant
l’ensemble des besoins numériques et télécoms de ses adhérents ;


Il  est  proposé  aux  membres  du  Conseil  administration  d’autoriser  le  Président  à  signer  la
convention  de  mise  à  disposition  de  l’accord-cadre  «  Prestations  d’accompagnement
opérationnel  de  conseils  et  d’audits  techniques  autour  des  télécommunication  et  nouvelles
technologie associées ».


Les crédits nécessaires sont inscrits au budget, section de fonctionnement, chapitre 011, article
6288.


Nombre de votant(s) : 23


Pour : 23


Contre : 0


Abstention : 0


Pas de participation : 0


Le Président


#signature#


Eric DURAND
Maire de Mouvaux
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		Président du CDG 59












Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale


 du Nord


Délibération n°D2026_12


Séance du 10 avril 2026


Objet     :   Désignation transitoire des représentants des collectivités et établissements
publics  affiliés  au  Centre  De  Gestion  appelés  à  siéger  au  conseil  médical
départemental du Nord (formation plénière) / Délibération n°2


Vu le code général de la fonction publique.


Vu l’ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 portant diverses mesures en matière de
santé et de famille dans la fonction publique territoriale, instituant notamment une instance
médicale unique ;


Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l'organisation des conseils médicaux,
aux conditions  d'aptitude  physique  et  au régime des  congés  de  maladie  des  fonctionnaires
territoriaux ;


Vu le décret d’application n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif à la composition des conseils
médicaux dans la fonction publique territoriale ;


Vu  la  délibération  n°D2024-39  du  14  octobre  2024  portant  désignation  d’un  nouveau
représentant de l’administration titulaire pour siéger au sein de la formation plénière du conseil
médical dédiée aux collectivités et établissements affiliés ;


Considérant les dispositions relatives à l’organisation et à la composition des conseils médicaux
dans la fonction publique territoriale ;


Considérant que l’article 4 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié précise que le conseil
médical en formation plénière est notamment composé de deux représentants de la collectivité
ou de l’établissement public et que chaque titulaire dispose de deux suppléants désignés dans
les mêmes conditions et selon les mêmes modalités que les membres titulaires ;


Considérant  que  l’article  4-1  du  décret  précité,  dispose  que  les  membres  titulaires,
représentants de la collectivité ou de l’établissement public, appelés à siéger à la formation
plénière du conseil médical sont désignés pour les collectivités et établissements affiliées au
Centre De Gestion, parmi l’ensemble des élus relevant des collectivités affiliées au Centre De
Gestion par un vote des représentants de ces collectivités au Conseil d’administration du Centre
De Gestion ;


Considérant que le mandat de ces représentants est lié à leur mandat électif ;


Considérant le renouvellement général des conseils municipaux prévu en 2026 ;


Considérant que le mandat des représentants des collectivités et établissements affiliés au sein
du conseil médical va donc cesser à la date du renouvellement des conseils municipaux ;







Considérant la nécessité d’assurer la continuité du fonctionnement du conseil médical pour les
collectivités  affiliées  au  Centre  De  Gestion  du  Nord  jusqu’à  la  désignation  des  nouveaux
représentants  à  l’issue  de  ce  renouvellement  et  de  l’installation  du  nouveau  conseil
d’administration du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord ;


Les  membres  du  Conseil  d’administration  du  Centre  De  Gestion  de  la  fonction  publique
territoriale du Nord sont invités à procéder à la désignation à titre transitoire des représentants
de la formation plénière du conseil  médical  pour les collectivités et établissements  publics
affiliées au Centre De gestion.


La composition des membres de la formation plénière du conseil médical, représentants de
l’administration pour les collectivités affiliées est la suivante :


Membres 
titulaires


Madame Marie-Josée DÉPREZ
Maire de Clary


Monsieur Sylvain CLÉMENT
Maire de Pont-à-Marcq


Membres 
suppléants


Madame Isabelle POLLET
Maire de Linselles


Monsieur Nicolas DETERPIGNY 
Adjoint au Maire / Mairie de Loos


Madame Christine BASQUIN
Maire de Sains-du-Nord


Madame Francine CAUCHETEUX 
Conseillère / Mairie de Bavay


Nombre de votant(s) : 23


Pour : 23


Contre : 0


Abstention : 0


Pas de participation : 0


Le Président


#signature#


Eric DURAND
Maire de Mouvaux
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Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale


 du Nord


Délibération n°D2026_13


Séance du 10 avril 2026


Objet     :   Désignation transitoire des représentants des collectivités et établissements
publics affiliés au Centre De Gestion appelés à siéger aux Commissions Administratives
Paritaires / Délibération n°3


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;


Vu le Code Général de la fonction publique, notamment les articles R261-2 à R264-83 ;


Vu la délibération D 2020_45 du 23 novembre 2020 relative à la désignation des représentants
des  collectivités  et  établissements  publics  affiliés  au  sein  des  Commissions  Administratives
Paritaires ;


Vu la délibération D 2024_ 06 du 5 février 2024 relative au renouvellement des membres du
collège employeur  au regard de la  démission de certains  représentants  des  collectivités  et
établissement public ;


Vu la délibération D 2024_23 du 27 juin 2024 portant renouvellement du collège employeur de
la  Commission Administrative  Paritaire de la catégorie  C  (représentants  des collectivités  et
établissements affiliés) ;


Considérant  que  l’article  L 262-1  du code  général  de  la  fonction  publique  prévoit  que les
Commissions  Administratives  Paritaires  comprennent  en  nombre  égal  des  représentants  des
collectivités territoriales ou établissements publics et des représentants du personnel ;


Considérant que l'article L 262-2 du code général de la fonction publique impose une proportion
minimale de 40 % de personnes de chaque sexe parmi les membres représentant l'Administration
au sein des Commissions Administratives Paritaires ;


Considérant que le nombre de représentants pour chaque Commission Administrative Paritaire
représentant  les  collectivités  et  établissements  affiliés  au  Centre  de  gestion  est  fixé  à  8
titulaires et 8 suppléants, compte tenu des effectifs gérés en catégorie A, B et C chacune de ces
catégories ;


Considérant  que  les  membres  des  Commissions  Administratives  Paritaires  représentant  les
collectivités  et  établissements  affiliés  aux  Centres  de  gestion  de  la  Fonction  Publique
territoriale sont désignés par les membres du Conseil d'Administration parmi les élus de ces
collectivités  et  établissements  qui  n'assurent  pas  eux-mêmes  le  fonctionnement  d'une
Commission Administrative Paritaire pour la même catégorie de fonctionnaires ;


Considérant que le mandat des représentants des collectivités et établissements publics au sein
des Commissions Administratives Paritaires est lié à leur mandat électif ;


Considérant le renouvellement général des conseils municipaux prévu en 2026 ;







Considérant que le mandat des représentants des collectivités et établissements publics au sein
des  Commissions  Administratives  Paritaires  a  donc  cessé  à  la  date  du  renouvellement  des
conseils municipaux ;


Considérant  la  nécessité  d’assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des  Commissions
Administratives Paritaires pour les collectivités affiliées au Centre De Gestion du Nord jusqu’à la
désignation des nouveaux représentants à l’issue de ce renouvellement et de l’installation du
nouveau conseil d’administration du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du
Nord ;


Les  membres  du  Conseil  d’administration  du  Centre  De  Gestion  de  la  fonction  publique
territoriale du Nord sont invités à procéder à la désignation à titre transitoire des représentants
des  Commissions  Administratives  Paritaires  pour  les  collectivités  et  établissements  publics
affiliées au Centre De gestion.


Il  convient donc de renouveler,  à titre transitoire,  le collège employeur en procédant à la
désignation de 8 représentants titulaires et 8 suppléants pour chaque catégorie de Commission
Administrative Paritaire.


Membres élus aux Commissions Administratives Paritaires de catégories A et B


Membres titulaires Membres suppléants


Monsieur DURAND Éric 


Maire de Mouvaux


Madame TONNERRE Marie 


Maire de Neuville en Ferrain


Monsieur Paul SAGNIEZ 


Maire de Solesmes


Madame Christine BASQUIN 


Maire de Sains-du-Nord


Madame Francine CAUCHETEUX 


Conseillère / Mairie de Bavay


Monsieur Charles-Alexandre PROKOPOWICZ 


Maire de Lys-lez-Lannoy


Monsieur Pierre GRINER


Maire de Quiévrechain


Monsieur Nicolas DETERPIGNY


Adjoint au Maire / Mairie de Loos


Madame Agnès DOLET


Maire de Rombies-et-Marchipont


Madame Murielle FERYN


Maire de Eringhem


Madame Stéphanie HUGUES


Maire de Hélesmes


Monsieur Karim LOUZANI


Maire de Pérenchies


Monsieur Daniel FORRIERES Monsieur Jean-François DELATTRE 







Mairie de Cattenières Maire de Haspres


Madame Nadège BOURGHELLE-KOS


Mairie de Thumeries


Monsieur Xavier BARTOSZEK


Maire de Aniche


Membres élus à la Commission Administrative Paritaire de catégorie C


Membres titulaires Membres suppléants


Monsieur DURAND Éric 


Maire de Mouvaux


Monsieur GRINER Pierre 


Maire de Quiévrechain


Madame Christine BASQUIN 


Maire de Sains-du-Nord


Madame Claudine DELASSUS


Maire de Bissezeele


Monsieur Charles-Alexandre PROKOPOWICZ 


Maire de Lys-lez-Lannoy


Madame Marie-Josée DÉPREZ


Maire de Clary


Madame Nadège BOURGHELLE-KOS


Maire de Thumeries


Monsieur Sylvain CLEMENT


Maire de Pont-à-Marcq


Monsieur David HEIREMANS


Maire de Wervicq-Sud


Monsieur Nicolas DETERPIGNY


Adjoint au Maire / Mairie de Loos


Monsieur Jean-Jacques CANDELIER


Maire de Bruille-Lez-Marchiennes


Madame Agnès DOLET


Mairie de Rombies-et-Marchipont


Madame Francine CAUCHETEUX 


Conseillère / Mairie de Bavay


Madame Isabelle POLLET 


Maire de Linselles


Monsieur Pascal PAQUET Monsieur Éric BOCQUILLON







Mairie de Pommereuil Mairie de Saint Georges sur l'Aa


Nombre de votant(s) : 23


Pour : 23


Contre : 0


Abstention : 0


Pas de participation : 0


Le Président


#signature#


Eric DURAND
Maire de Mouvaux
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Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale


 du Nord


Délibération n°D2026_14


Séance du 10 avril 2026


Objet     :   Désignation transitoire des représentants des collectivités et établissements
publics affiliés au Centre De Gestion appelés à siéger à la Commission Consultative
Paritaire. / Délibération n°4


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;


Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L 272-1 à L 272-2 et R 272-1
à R 272-49 ;


Vu la délibération n° D2022_46 du 17 octobre 2022 portant désignation des représentants des
collectivités et établissements publics affiliés au sein de la Commission Consultative unique ;


Vu les délibérations n° D 2024_07 du 5 février 2024 et D 2024_24 du 27 juin 2024 portant
renouvellement du collège employeur de la Commission Consultative Paritaire (représentants
des collectivités et établissements affiliés) ;


Considérant  que  la  Commission  Consultative  Paritaire  comprend  en  nombre  égal  des
représentants des collectivités territoriales ou établissements publics et des représentants du
personnel ;


Considérant  qu’il  est  recommandé dans  la  mesure du possible  que les  représentants  soient
désignés en respectant la proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe, bien que
l’article  L.  262-2  du  code  général  de  la  fonction  publique  ne  vise  pas  expressément  la
Commission Consultative Paritaire ;


Considérant  que  le  nombre  de  représentants  titulaires  est  fixé  en  fonction  des  effectifs
d’agents contractuels recensés au 1er janvier 2022, le nombre de représentants est fixé à 8
titulaires et 8 suppléants ;


Considérant  que  les  membres  de  la  Commission  Consultative  Paritaire  représentant  les
collectivités  et  établissements  affiliés  aux  Centres  De  Gestion  de  la  fonction  publique
territoriale sont désignés par les membres du Conseil d’administration parmi les élus de ces
collectivités  et  établissements  qui  n’assurent  pas  eux-mêmes  le  fonctionnement  d’une
Commission Consultative Paritaire d’agents contractuels ;


Considérant que le mandat des représentants des collectivités et établissements publics au sein
de la Commission Consultative Paritaire est lié à leur mandat électif ;


Considérant le renouvellement général des conseils municipaux prévu en mars 2026 ;


Considérant que le mandat des représentants des collectivités et établissements publics
au  sein  de  la  Commission  Consultative  Paritaire  a  donc  cessé  à  la  date  du
renouvellement des conseils municipaux ;


Considérant la nécessité d’assurer la continuité du fonctionnement de la Commission
Consultative  Paritaire  pour  les  collectivités  et  établissements  affiliés  au  Centre  De
Gestion  du Nord jusqu’à la  désignation des  nouveaux représentants  à  l’issue  de ce







renouvellement et de l’installation du nouveau conseil d’administration du Centre De
Gestion de la fonction publique territoriale du Nord ;


Les membres du Conseil d’administration sont invités à procéder à la désignation à titre
transitoire  des  représentants  de  la  Commission  Consultative  Paritaire  pour  les
collectivités et établissements publics affiliées au Centre De Gestion.


Il  convient donc de renouveler,  à titre transitoire,  le collège employeur en procédant à la
désignation de 8 représentants titulaires et 8 suppléants.


Membres élus à la Commission Consultative Paritaire


Membres titulaires Membres suppléants


Monsieur DURAND Éric 


Maire de Mouvaux


Monsieur GRINER Pierre 


Maire de Quiévrechain


Madame Christine BASQUIN 


Maire de Sains-du-Nord


Madame Claudine DELASSUS


Maire de Bissezeele


Monsieur Charles-Alexandre 
PROKOPOWICZ 


Maire de Lys-lez-Lannoy


Madame Marie-Josée DÉPREZ


Maire de Clary


Madame Nadège BOURGHELLE-KOS


Maire de Thumeries


Monsieur Sylvain CLÉMENT


Maire de Pont-à-Marcq


Monsieur David HEIREMANS


Maire de Wervicq-Sud


Monsieur Nicolas DETERPIGNY


Adjoint au Maire / Mairie de Loos


Monsieur Jean-Jacques CANDELIER


Maire de Bruille-Lez-Marchiennes


Madame Agnès DOLET


Mairie de Rombies-et-Marchipont


Madame Francine CAUCHETEUX


 Conseillère / Mairie de Bavay


Madame Isabelle POLLET


Maire de Linselles


Monsieur Pascal PAQUET Monsieur Éric BOCQUILLON







Mairie de Pommereuil


Mairie de Saint Georges sur l'Aa


Nombre de votant(s) : 23


Pour : 23


Contre : 0


Abstention : 0


Pas de participation : 0


Le Président


#signature#


Eric DURAND
Maire de Mouvaux
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Le CDG 59 autorise la réutilisation de ses informations et 


documents dans les libertés et les conditions prévues par la 


licence    sous réserve d’apposer la mention :  


« Source : CDG 59, titre et lien du document ou de 


l’information et date de sa dernière mise à jour »  


 


Compte-rendu de la séance du Conseil 
d’administration du 10 avril 2026 


1 Approbation du procès – verbal de la séance du 06 


février 2026 


Les membres du Conseil d’administration ont approuvé à l’unanimité le procès-verbal de la 


séance du 06 février 2026. 


2 Communication 


 Suite au renouvellement des conseils municipaux, il convient d’arrêter une nouvelle 


composition du collège employeur du CST comme suit : 


NOM PRÉNOM COMMUNE 
TITULAIRES 


Monsieur  DURAND  Eric  Président du CDG  


Monsieur  DECOOL  Michel  Membre du Conseil 
d’administration du 
CDG 59 


Madame  BASQUIN  Christine  Maire de Sains du 
Nord  


Monsieur  DELATTRE  Jean-François  Maire d'Haspres  


Madame  CAUCHETEUX  Francine  Elue CM de Bavay  


Madame  DEKEISTER  Catherine  Maire de Lederzeele  


Monsieur  LAMIAUX  Fabrice  Maire de Holque  


Madame  DEPREZ  Marie-Josée  Maire de Clary  


Monsieur  ROMELAERE  Alexandre  Maire de Socx  


SUPPLEANTS 
Monsieur  LENFANT  Henri  Maire de Noyelles-Lez-


Seclin  


Madame  BUISSET  Marie-Bernadette  Maire de Séranvillers-
Forenville  


Madame  PEROT  Aurélie  Maire de Glageon  


Monsieur  MENSION  Alain  Maire de 
Raimbeaucourt  


Monsieur  RAES  Anthony  Maire de Ghyvelde  


Monsieur  BOCQUILLON  Eric  Maire de Saint-
Georges sur l'Aa  


Monsieur  FROMONT  Pascal  Maire de Coutiches  


Madame  MORTELETTE  Nadine  Maire de Anhiers  


Madame  VANMAELE  Danielle  Maire de Merckeghem  


 



http://www.cdg59.fr/
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3 Délibérations  


3.1 Délibérations relatives au personnel, aux affaires générales et 


aux concours (Rapporteur : le Président) 


   Délibération 1 : Délibération autorisant la cession du bâtiment situé au 10 rue 


Alexandre Desrousseaux à Lille 


 


Délibération reportée au Conseil d’administration du 1er juin 2026. 


 


 


   Délibération 2 : Recours aux services de la centrale d’achat la CANUT 


Lors de sa séance du 6 février 2026, le Conseil d’administration du CDG 59 a créé par 


délibération un programme d’investissement relatif au renouvellement de la téléphonie ; 


Dans ce cadre, le CDG 59 souhaite recourir à une centrale d’achat, la CANUT, Centrale 


d’Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT), qui propose des marchés publics qui 


simplifient les achats de matériels, logiciels et prestations et couvrant l’ensemble des 


besoins numériques et télécoms de ses adhérents ; 


Les membres du Conseil d’administration ont autorisé à l’unanimité le Président à signer 


avec la CANUT, la convention de mise à disposition de l’accord-cadre « Prestations 


d’accompagnement opérationnel de conseils et d’audits techniques autour des 


télécommunication et nouvelles technologie associées ». 


 


3.2 Délibération relative au conseil médical, l’action sociale, la 


protection sociale complémentaire, les assurances statutaires 


et l’éthique (Rapporteure : Marie – Josée DÉPREZ) 


 


   Délibération 3 : Désignation transitoire des représentants des collectivités et 


établissements publics affiliés au Centre De Gestion appelés à siéger au conseil 


médical départemental du Nord (formation plénière) 


Pour assurer la continuité du fonctionnement du conseil médical pour les collectivités 


affiliées au Centre De Gestion du Nord, il est demandé aux membres du Conseil 



http://www.cdg59.fr/
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d’administration du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord de 


désigner, à titre provisoire, des représentants de la formation plénière du conseil médical. 


Ces représentants pourront ainsi siéger aux instances organisées en avril, mai et juin 2026, 


jusqu’à la désignation des nouveaux représentants prévues lors de l’installation du nouveau 


conseil d’administration du Centre De Gestion du Nord le 26 juin prochain. 


Les membres du Conseil d’administration ont approuvé à l’unanimité la composition des 


membres provisoire de la formation plénière du conseil médical, représentants de 


l’administration pour les collectivités affiliées qui leur a été proposée. 


3.3 Délibérations relatives aux finances, aux carrières et la CNRACL 


(Rapporteure : Christine BASQUIN) 


 


 Délibération 4 : Désignation transitoire des représentants des collectivités et 


établissements publics affiliés au Centre De Gestion appelés à siéger aux 


Commissions Administratives Paritaires  


Le mandat des représentants des collectivités et établissements publics au sein des 


Commissions Administratives Paritaires est lié à leur mandat électif qui a cessé dans le 


contexte de renouvellement des conseils municipaux organisé en mars 2026. 


La désignation des nouveaux représentants s’effectuera à l’issue du renouvellement des 


conseils municipaux et communautaires, parallèlement à l’installation du nouveau Conseil 


d’administration du CDG 59 prévue le 26 juin prochain. 


Ainsi, pour assurer la continuité du fonctionnement des Commissions Administratives 


Paritaires pour les collectivités et établissements affiliés au Centre De Gestion du Nord 


jusqu’à cette date, les membres du Conseil d’administration ont approuvé à l’unanimité la 


liste des représentants qui leur a été proposée. 


 


 Délibération 5 : Désignation transitoire des représentants des collectivités et 


établissements publics affiliés au Centre De Gestion appelés à siéger à la 


Commission Consultative Paritaire 


La désignation des nouveaux représentants s’effectuera à l’issue du renouvellement des 


conseils municipaux et communautaires, parallèlement à l’installation du nouveau Conseil 


d’administration du CDG 59 qui aura lieu le 26 juin prochain. 


Il convient donc de renouveler temporairement le collège employeur en procédant à la 


désignation de 8 représentants titulaires et 8 suppléants. 



http://www.cdg59.fr/
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Ainsi, pour assurer la continuité du fonctionnement de la Commission Consultative Paritaire 


pour les collectivités et établissements affiliés au Centre De Gestion du Nord jusqu’à cette 


date, les membres du Conseil d’administration ont approuvé à l’unanimité la liste des 


représentants qui leur a été proposée. 


 



http://www.cdg59.fr/



